
11v:liie't fstore
On$ 7 'îu deignhto"pour,

:iu41o ound.him fling,,
MacedëfeÉdrour läw,,v

And.ever 'givé us',causeu
To singwith! heart and. voice,

s'' *. God s avetlie lyn ,.. b

E g ia l1 y' a el joirs, yit a G.eéù idQùé/c
pble gar-aiitréié ùn phrtit 'énmi igrans paîc s con listaite n

trente t-urifef fiillès"irlähdâie 'et cent cibilLanqc:-trois:per-
sonnes, a éa éBtiqué "e p avdiñre, Twö-Býothcis;' de
Dulïain isý ont appbité"aVedce'x des doburiei ui montrent
qû S ont été en·voys et ipar sousi'·iption pùblitue,:sbus la

saction 16nii"ratä du'até "de Kildi re En.rivant -sur
no§ rîiveNcs nuvré's gèns séo ritiouvés'd£én ués destout;.....

",Il'esta'esp Er juèe cette circonstäihèei etl fait' u'il' iîous
fiéf«e Üvdyen di ~d nombré d s éacirnsr piùvres sâns au-

é"ub"iýtér,' attirei-Pntlattention- publique sùr un
ial qui, è la fin, pourrait devenir de grande conséquence. Nous
avons lieu de croire que, 1,a plps haute atorité du pays prendra
connaissance de la-chôse, étant-bién- convaimeu que le gouver-
nement de sa majesté;ne sanýctibnnera jinais l'introduction illi-
mitée d'un ,nombre indéfini d'iifdigens dans 'ces colonies, sans
être certain ' l b .L . ' jrs'espécu
Lïe eran qu'il'a é,é.fait des arrangemens et

tioO5 spou empêcher"qu'ils ne deviiinent un fadeau, au lied
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La Gazette dé Qtiébec fait sur le même sujet les remarques
suivantesi r

' Tant qué l'émigration s'est !bornéeà ceux qui émigraient
avec leurs 'propres môyens,- il y avait quelq ue degré de certi-
tude que .les. 'émigirans étaient des gens industrieux et pré-
Fogants.i et ils ont été lesbien venus; mais dès que l'émigra-
tion se fait au royen 'd'une, souseription, ou par autorité pu-
blique, il n'y a plus i compter que l'émigrant est en état de
liourvoir -· sa subsistancé. C'est un indigent,- qui a petit-être
toujours compté sur autrui pour vivre,. et qui peut être dange,
reux et à charge aux éinigrans déjà arrivés et aux anciens ha-
bitans. Dans plusieurs des:Etats Unis il a été passé des lois

qui aïs-ujétis'sent à de fortes amendes ceux qui.y introduisent
de téls émigrans: ces lois devieidront bientôt générales sans
doute'-et'augiienteront:le mal ici. Dans les colonies, notre
seul moyen de protection sont des'représentations au gouverne-
ment de -la-métropole, qui peut au moins arrêter le mal, en cm-.
pêchant que les autorités publiques ne prennent sur elles d'en-
voyer. daiis les colonies des .émigrans qui n'auraient.pas les


